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Épreuve d’admissibilité : CAS PRATIQUE 
 

 

 

Résolution d’un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent 

de maîtrise territorial dans l’exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt.  

Durée : deux heures Coefficient 3 

 

 

Ce sujet comporte 14 pages (+ 2 annexes à rendre). Veuillez vérifier que ce document est complet. 
 
 

 

 

 

 
 
 

- Il vous est demandé de composer sur la copie qui vous est fournie, SANS DÉBORDER DES MARGES, avec un 

stylo à encre NOIRE non effaçable (bille, plume ou feutre - sont interdits les stylos billes effaçables type « friXion »). 

Toute autre couleur utilisée pour écrire ou souligner sera considérée comme un signe distinctif, idem pour les 

surligneurs. 

- Les brouillons (toutes feuilles autres que les copies) ne seront pas ramassés. 

- Aucun signe distinctif (nom, prénom, nom fictif, initiales, n° de convocation, signature, paraphe…) ne doit apparaître, 

de même qu’aucune référence imaginaire ou existante (nom de collectivité, nom de personne…) autres que celles 

figurant le cas échéant sur le sujet. 

- Votre identité devra être reportée uniquement dans chaque cartouche présent en haut de chaque copie utili-

sée, qui devra être obligatoirement paginée. 

- L'utilisation d'une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est autorisée. 

- Le non-respect de ces règles peut entraîner l’annulation de votre copie par le jury. 
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PARTIE 1 : TRAVAUX 
 

La ville vient d’acquérir un local qui nécessite quelques travaux afin d’y accueillir de nouvelles activités. Ces travaux 
consistent en la rénovation des peintures des murs et des plafonds, la réfection des sols ainsi que la réalisation d’une 
rampe d’accès PMR. 
Les travaux de sol et de peinture seront externalisés et confiés à l’entreprise titulaire du marché à bon de commande. 
Le Directeur des services techniques vous demande, en tant qu’agent de maîtrise en charge des travaux, de mettre en 
œuvre cette réalisation. 
 

a) À partir du dossier technique qui comprend un descriptif technique (document 1), un plan (document 2) et un 

bordereau de prix (document 3), il vous est demandé de compléter le Devis Quantitatif et Estimatif détaillé (AN-

NEXE 2) en reportant les fournitures et prestations nécessaires à la réalisation de ces travaux. 

Tous les calculs nécessaires et les justifications pour compléter le détail quantitatif doivent être détaillés sur votre 
copie en reportant la référence de l’article concerné. Les calculs seront arrondis à 2 chiffres après la virgule. 

 
b) Cette prestation étant externalisée nécessite la mise en œuvre d’un plan de prévention.  

Il vous est demandé d’identifier, pour les travaux de peinture uniquement, les principaux risques générés ainsi que 
les mesures à mettre en place pour les atténuer. 

 
c) Compte tenu de la différence de niveau entre le terrain naturel (TN) et le sol fini du local, il est nécessaire de 

prévoir une rampe d’accès PMR le long du muret extérieur. Le ressaut souhaité entre le niveau du local et le palier 
est de 2 cm. La rampe sera réalisée en régie. 

 

c-1) Calculer la longueur minimum de la pente pour obtenir la conformité PMR. 
c-2) Calculer le pourcentage de pente obtenu pour une rampe de 4,20 m de long. 
c-3) Calculer le volume de béton nécessaire pour réaliser la rampe de 4,20 m et son palier. 

 
 
 

PARTIE 2 : ZONES DE CIRCULATION 
 

Le Maire de votre commune souhaite engager une réflexion sur la ville apaisée au sein des voiries de son territoire. 
Pour se faire, le Directeur vous demande de rédiger une note pour informer les élus des différentes zones de circulation 
particulières qu’il est possible de réaliser en zone urbaine pour répondre à cette demande. 
 
À partir de la fiche CERTU (document 4), il vous est donc demandé d’expliquer en une vingtaine de lignes environ, les 
caractéristiques de ces différents aménagements, leurs usages et leurs impacts sur les différents modes de 
déplacements (piéton, vélo, automobile). 
 
 
 

PARTIE 3 : SIGNALISATION 
 

Agent de maîtrise en charge d’une équipe d’exploitation de voirie, vous êtes chargé de superviser la mise en place de la 
signalisation temporaire d’un chantier sur une voirie bidirectionnelle. 
Afin de préparer le dossier d’exploitation destiné aux agents, il vous est demandé, à l’aide des éléments contenus dans le 
document 5, d’indiquer directement sur le schéma de signalisation temporaire (ANNEXE 1) les éléments suivants : 

 Le nom des 3 types de signalisation 

 Les références des panneaux (ex : AK31, B1…) et dispositifs nécessaires (ex : K16, K2…) 

 Les distances à respecter entre chaque panneau pour travailler en toute sécurité (à indiquer au niveau des doubles 

flèches sur le schéma). 
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DOCUMENTS : 
 
 
Document 1 : Descriptif technique des travaux (page 4) 
Document 2 : Plan du local (page 5) 
Document 3 : Bordereau de prix (pages 6 et 7) 
Document 4 : Les zones de circulation particulières en milieu urbain (pages 8, 9 et 10) 
Document 5 : Panneaux de signalisation (pages 11, 12, 13 et 14) 
 
 
 
 
 

ANNEXES (À RENDRE AVEC LA COPIE) : 
 
 

ANNEXE 1 : Schéma de signalisation temporaire (issue du guide SETRA « Manuel de chantier 
signalisation temporaire ») 

 

ANNEXE 2 : Devis Estimatif Quantitatif 
 
 
 

Insérez les ANNEXES dans votre/vos copie(s) avant de les rendre. 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT : Vous devez impérativement paginer vos copies. Ainsi, en fonction du nombre de copies A3 que 

vous utiliserez, vous devrez procéder de la façon suivante : 
 

Pour 1 copie double : 
 

1/4  2/4  3/4  4/4 
 

Pour 2 copies doubles : 
 

1/8  2/8  3/8  4/8  5/8  … 
 

Pour 3 copies doubles : 
 

1/12  2/12  3/12  4/12  5/12  … 
 

Pour 4 copies doubles : 
 

1/16  2/16  3/16  4/16  5/16  … 
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DESCRIPTIF TECHNIQUE DES TRAVAUX EXTERNALISÉS 
 
 

Peinture des murs : 
 
Les travaux comprennent le lessivage, le grattage des parties écaillées, l’impression, l’enduit repassé, le rebouchage, le 
ponçage, et l’application de 2 couches de peinture laque satinée au rouleau phase aqueuse. 
 
Localisation : murs de la pièce principale et des WC. Aucune intervention à prévoir sur les menuiseries.  
 
Dimensions des menuiseries en cm : 
 

PF2v : porte fenêtre 2 vantaux : 200 X 220 
F2v : fenêtre 2 vantaux : 120 X 140 
PE1v : porte d’entrée 1 vantail : 93 X 220 
PS1v : porte de service 1 vantail : 83 X 205 

 
 

Peinture des plafonds : 
 
Les travaux comprennent le lessivage, le grattage des parties écaillées, l’impression, l’enduit repassé, le rebouchage, le 
ponçage, et l’application de 2 couches de peinture laque mate à la brosse phase aqueuse. 
 
Localisation : plafonds de la pièce de vie et des WC. 
 
 

Peinture de sol : 
 
Les travaux comprennent le grattage de la peinture de sol existante, le lavage et l’application en 2 couches d’une résine 
époxy à deux composants, La préparation devra être conforme au DTU 59.3. 
 

Localisation : sol du garage. 
 
 

Réfection de sol PVC : 
 
Les travaux comprennent la dépose du sol PVC existant et l’enlèvement en décharge agréée. 
La fourniture et la réalisation d’un enduit de lissage d’épaisseur 5 mm. 
La fourniture et l’application d’un primaire d’accroche pour sol absorbant appliqué au rouleau. 
La fourniture et la pose d’un sol en lé de Linoléum collé. 
 

Localisation : pièce de vie et WC. 
 
 

Durée des travaux et gestion de chantier : 
 
Le chantier est d’une durée estimée de 8 jours ouvrables dont 5 pour les travaux de peinture des murs et plafonds et 
3 pour la réalisation des sols. 
 
Compte tenu de son importance moyenne aucune installation de chantier spécifique ne sera demandée à l’entreprise. 
 
 
  

DOCUMENT 1 



5 / 14 

 

PLAN DU LOCAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

Muret extérieur 

DOCUMENT 2 
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DOCUMENT 3 
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Complétez le cartouche en haut de la page de façon à ce que vos annexes soient identifiées. 
 

Insérez vos annexes à l’intérieur de votre/vos copie(s). 
 

 

 

 

 

 

 

IMPORTANT : Vous devez impérativement paginer vos copies. Ainsi, en fonction du nombre de copies A3 que 

vous utiliserez, vous devrez procéder de la façon suivante : 
 

Pour 1 copie double : 
 

1/4  2/4  3/4  4/4 
 

Pour 2 copies doubles : 
 

1/8  2/8  3/8  4/8  5/8  … 
 

Pour 3 copies doubles : 
 

1/12  2/12  3/12  4/12  5/12  … 
 

Pour 4 copies doubles : 
 

1/16  2/16  3/16  4/16  5/16  … 

 

  

ANNEXES 1 et 2 
 

À RENDRE AVEC LA COPIE 
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ANNEXE 1 

 

. . . ./ . . . .  



 

 

DÉTAIL QUANTITATIF ESTIMATIF 
 

Article Unité Prix unitaire Quantité Prix total TTC 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Montant total HT  

TVA  

Montant total TTC  

 

 
 

ANNEXE 2 

 

. . . ./ . . . .  



 

Si vous avez besoin de plus de place pour vos réponses, vous pouvez utiliser 
l’espace ci-après en notant le numéro de la partie concernée. 
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